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1. CONTENU	 DES	 INFORMATIONS	 NÉCESSAIRES	 À	 L’ENQUÊTE	
PUBLIQUE		

COORDONNÉES	DU	MAÎTRE	D'OUVRAGE		

Mairie	de	Saint-Martin	sur	Lavezon	
59	place	du	Champ	de	Mars	
07	400	SAINT-MARTIN	SUR	LAVEZON	
Tél	:	04.75.52.98.48	
Mail	:	pluenquetepublique@saintmartinsurlavezon.fr	

Des	 informations	 peuvent	 être	 demandées	 en	Mairie	 de	 Saint-Martin	 sur	 Lavezon	 aux	 jours	 et	
heures	d’ouverture	habituelle,	auprès	de	l’autorité	responsable	du	projet,	représentée	par	Mme	
Marie-Noëlle	LAVILLE,	Maire	de	la	commune.	

OBJET	DE	L'ENQUÊTE	

L’enquête	publique	porte	sur	le	projet	de	Plan	Local	d’Urbanisme	(PLU)	de	la	commune	de	Saint-
Martin	sur	Lavezon.	

CONTENU	DES	INFORMATIONS	NÉCESSAIRES	À	L’ENQUÊTE	PUBLIQUE	

Conformément	 à	 l’article	 R.123-8	 du	 Code	 de	 l’Environnement,	 le	 dossier	 soumis	 à	 l'enquête	
publique	comprend	les	pièces	et	avis	exigés	par	les	législations	et	réglementations	applicables	au	
projet,	plan	ou	programme.		

	

Le	dossier	comprend	au	moins	:		

	

1°	Lorsqu'ils	 sont	 requis,	 l'étude	 d'impact	 et	 son	 résumé	 non	 technique,	 le	 rapport	 sur	 les	
incidences	environnementales	et	son	résumé	non	technique,	et,	le	cas	échéant,	la	décision	
prise	après	un	examen	au	cas	par	cas	par	l'autorité	mentionnée	au	IV	de	l'article	L.	122-1	ou	
à	l'article	L.	122-4,	l'avis	de	l'autorité	environnementale	mentionné	au	III	de	l'article	L.	122-
1	et	à	l'article	L.	122-7	du	présent	code	ou	à	l'article	L.	104-6	du	code	de	l'urbanisme,	ainsi	
que	la	réponse	écrite	du	maître	d'ouvrage	à	l'avis	de	l'autorité	environnementale;	

➙		L’élaboration	 du	 PLU	 de	 Saint-Martin	 sur	 Lavezon	 est	 soumise	 à	 évaluation	
environnementale	en	raison	de	la	présence	d’un	site	Natura	2000.		
La	pièce	1.3	du	rapport	de	présentation	du	PLU	comprend	le	volet	écologique	de	
l’évaluation	 environnementale	 (incidences	 environnementales	 du	 projet)	 et	 un	
résumé	non	technique	est	joint.	

➙	Voir	point	n°3	de	la	présente	note	«	Résumé	non	technique»	
	

2°	En	 l'absence	 d'évaluation	 environnementale	 le	 cas	 échéant,	 la	 décision	 prise	 après	 un	
examen	 au	 cas	 par	 cas	 ne	 soumettant	 pas	 le	 projet,	 plan	 ou	 programme	 à	 évaluation	
environnementale	 et,	 lorsqu'elle	 est	 requise,	 l'étude	 d'incidence	 environnementale	
mentionnée	 à	 l'article	 L.	 181-8	 et	 son	 résumé	 non	 technique,	une	 note	 de	 présentation	
précisant	les	coordonnées	du	maître	d'ouvrage	ou	de	la	personne	publique	responsable	du	
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projet,	plan	ou	programme,	 l'objet	de	 l'enquête,	 les	 caractéristiques	 les	plus	 importantes	
du	 projet,	 plan	 ou	 programme	 et	 présentant	 un	 résumé	 des	 principales	 raisons	 pour	
lesquelles,	notamment	du	point	de	vue	de	l'environnement,	le	projet,	plan	ou	programme	
soumis	à	enquête	a	été	retenu	;	

➙	La	commune	de	Saint-Martin	sur	Lavezon	n’est	pas	concernée.	
	

3°	La	mention	des	textes	qui	régissent	l'enquête	publique	en	cause	et	l'indication	de	la	façon	
dont	 cette	enquête	 s'insère	dans	 la	procédure	administrative	 relative	au	projet,	plan	ou	
programme	 considéré,	 ainsi	 que	 la	 ou	 les	 décisions	 pouvant	 être	 adoptées	 au	 terme	 de	
l'enquête	 et	 les	 autorités	 compétentes	 pour	 prendre	 la	 décision	 d'autorisation	 ou	
d'approbation		

➙	Voir	point	«	2.	Cadre	réglementaire	»	
	

4°		Lorsqu'ils	sont	rendus	obligatoires	par	un	texte	législatif	ou	réglementaire	préalablement	à	
l'ouverture	de	l'enquête,	les	avis	émis	sur	le	projet,	plan	ou	programme.		

➙	Voir	 point	 n°5	de	 la	 présente	note	«	Avis	 des	personnes	publiques	associées	 ou	
consultées	»		

	

5°		Le	bilan	de	la	procédure	de	débat	public	organisée	dans	les	conditions	définies	aux	articles	
L.121-8	 à	 L.121-15,	de	 la	 concertation	 préalable	 définie	 à	 l'article	 L.	 121-16	 ou	 de	 toute	
autre	 procédure	 prévue	 par	 les	 textes	 en	 vigueur	 permettant	 au	 public	 de	 participer	
effectivement	 au	 processus	 de	 décision.	 Il	 comprend	 également	 l'acte	 prévu	 à	 l'article	
L.121-13.	Lorsque	aucun	débat	public	ou	lorsque	aucune	concertation	préalable	n'a	eu	lieu,	
le	dossier	le	mentionne	;	

➙	Voir	 point	 n°4	 de	 la	 présente	 note	 «	Bilan	 de	 la	 concertation	»	organisée	 pour	
l’élaboration	du	projet	de	PLU	

	

6°		La	 mention	 des	 autres	 autorisations	 nécessaires	 pour	 réaliser	 le	 projet	 dont	 le	 maître	
d'ouvrage	a	connaissance.	

➙	Cette	pièce	n’est	pas	requise	pour	le	projet	présenté	à	cette	enquête	publique	

	

	

	

	



Commune	de	Saint-Martin	sur	Lavezon	–	Informations	relatives	à	l’enquête	publique	–	Décembre	2021	 Page	7	

2. CADRE	RÉGLEMENTAIRE	
	

2.1. TEXTES	RÉGISSANT	L’ENQUÊTE	PUBLIQUE		
Le	cadre	réglementaire	pour	l’organisation	de	la	présente	enquête	publique	s’inscrit	dans	le	
Code	de	l’Urbanisme	et	le	Code	de	l’Environnement.	

§ CODE	DE	L’URBANISME	–	ARTICLE	L.153-19	

«	Le	projet	de	PLU	arrêté	est	soumis	à	enquête	publique	réalisée	conformément	au	chapitre	
III	du	titre	II	du	livre	Ier	du	code	de	l'environnement	par	(…)	le	maire.	»	

§ CODE	DE	L’ENVIRONNEMENT	

L’organisation	de	 l’enquête	publique	 répond	aux	dispositions	du	 chapitre	 III	 du	 titre	 II	 du	
livre	1er	du	Code	de	l’Environnement	:	articles	L.123-1	à	L.123-18	et	R.123-1	à	R.123-34	du	
Code	de	 l’Environnement,	modifiés	par	 le	décret	n°2017-626	du	25	avril	2017	 (relatif	aux	
procédures	destinées	à	assurer	l’information	et	la	participation	du	public	à	l’élaboration	de	
certaines	 décisions	 susceptibles	 d’avoir	 une	 incidence	 sur	 l’environnement	 et	 modifiant	
diverses	dispositions	relatives	à	l'évaluation	environnementale	de	certains	projets,	plans	et	
programmes).	

	

2.2. PROCÉDURE	ADMINISTRATIVE		

§ ETAPES	ET	DATES	CLÉS	DE	LA	PROCÉDURE	

	
1-	 Engagement	 de	 la	 procédure	 d’élaboration	 du	 PLU	 par	 délibération	 du	 Conseil	

Municipal	 en	 date	 du	 19	 novembre	 2014	 fixant	 les	 objectifs	 et	 les	 modalités	 de	 la	
concertation	conformément	à	l’article	L.153-11	du	Code	de	l’Urbanisme	

	
	
	
2-	Débat	 du	 Conseil	Municipal	en	date	du	19	 juin	2017	sur	 les	orientations	générales	du	

Projet	d’Aménagement	et	de	Développement	Durables	conformément	à	l’article	L.153-
12	du	Code	de	l’Urbanisme	

	
	
3-	Arrêt	du	projet	de	PLU	par	délibération	du	Conseil	Municipal	en	date	du	27	mai	2021	qui	

a	également	tiré	le	bilan	de	la	concertation,	conformément	à	l’article	L.153-14	du	Code	
de	l’Urbanisme	

	
	
4-	 Notification	 du	 dossier	 pour	 avis	 aux	 services	 de	 l’Etat	 et	 aux	 personnes	 publiques	

associées	mentionnées	aux	articles	L.132-7	et	L.132-9	du	Code	de	l’Urbanisme.		
La	commission	départementale	de	la	préservations	des	espaces	naturels,	agricoles,	et	
forestiers	(article	L.112-1-1	du	Code	rural	et	de	la	pêche	maritime)	qui	s’est	réunie	le	26	
aout	2021.	
La	Mission	régionale	d’autorité	environnementale	(MRAe)	a	été	saisie	le	10	septembre	
2021	et	à	rendu	un	avis	tacite	le	10	décembre	2021.		
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5-	Ordonnance	en	date	du	12/08/2021	du	président	du	Tribunal	Administratif	 de	 LYON	

désignant	Monsieur	Jean-François	EUVRARD	en	qualité	de	Commissaire	Enquêteur	
	
	
	
	
6-	Arrêté	 n°2021-32	 en	 date	 du	 16/12/2021	 de	 Madame	 le	 Maire	 de	 Saint-Martin	 sur	

Lavezon	prescrivant	l’enquête	publique	relative	au	projet	de	Plan	Local	d’Urbanisme.	
	
	
	
7-	Mesures	de	publicité	:	

 insertion	 dans	 la	 presse	:	 un	 avis	 au	 public	 faisant	 connaître	 l’ouverture	 de	-
l’enquête	publique	sera	publié	15	jours	avant	le	début	de	celle-ci	et	sera	rappelé	
dans	 les	 8	 premiers	 jours	 de	 l’enquête,	 dans	 deux	 journaux	 diffusés	 dans	 le	
département,		

 affichage	:	l’avis	d’enquête	publique	sera	publié	par	voie	d’affichage	aux	endroits	-
habituels	 d’affichage	 à	 la	 mairie	 de	 Saint-Martin	 sur	 Lavezon	 et	 restera	 affiché	
pendant	toute	la	durée	de	l’enquête	publique.	Il	sera	également	publié	sur	le	site	
Internet	de	la	mairie,	à	l’adresse	https://saintmartinsurlavezon.fr	

	
	
	

ENQUETE	PUBLIQUE	
Du	mardi	11	janvier	2022	à	10h00	au	vendredi	11	février	2022	à	16h00	

conformément	aux	dispositions	de	l’article	L.153-19	du	Code	de	l’Urbanisme	
	
	
	
8-	 Approbation	 du	 PLU	 par	 délibération	 du	 Conseil	 Municipal,	 conformément	 à	 l’article	

L.153-21	du	Code	de	l’Urbanisme	
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3. BILAN	DE	LA	CONCERTATION	
	
	
	





 

 

 

 

 

COMMUNE DE  
SAINT-MARTIN SUR LAVEZON 

DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

 

 

BILAN DE LA CONCERTATION 
 

 

Avril -Mai 2021 

 

 

 

Document  présenté au conseil municipal de Saint Martin sur Lavezon 
dans sa séance du 27 mai 2021  
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I - CADRE LEGAL DE LA CONCERTATION 

 

La concertation a pour objectif de présenter à la population le projet de PLU de la commune, de recueillir les 
avis des habitants et de toutes les personnes concernées et d’apporter des réponses aux questions formulées.  

Il est précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, mais uniquement 
de façon thématique et transversale. 

 

Comme le prévoit le code de l’urbanisme, la concertation a eu lieu tout au long de l’élaboration du projet : 

Article L103-2 du code de l’urbanisme : 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées :  

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;  

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, ou l'activité 
économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ;  

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

Article L 103-3 du code de l’urbanisme : 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L.103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. » 

Article L 103-4 du code de l’urbanisme : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

Article L 103-6 du code de l’urbanisme : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet 
fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210122&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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II - LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

Par délibération du 19 novembre 2014, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Martin sur Lavezon a 
prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) et fixé les modalités de la concertation.  

La délibération indique que cette concertation revêtira la forme suivante : 

- moyens d'informations : affichage de la présente délibération pendant toute la durée des études 
nécessaires, article dans la presse locale, article dans le bulletin municipal, réunion(s) publique(s) avec 
la population, exposition publique avant que le PLU soit arrêté, affichage dans les lieux publics, dossier 
disponible en mairie, 

- moyens offerts au public pour s'exprimer et engager le débat : un registre destiné aux observations de 
toute personne intéressée sera mis tout au long de la procédure à la disposition du public, en mairie aux 
heures et jours habituels d'ouverture du secrétariat, possibilité d'écrire au maire, des permanences 
seront tenues en mairie par le maire dans la période d'un (1) mois précédent l'arrêt du projet du PLU 
par le conseil municipal. 

La municipalité se réserve la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si cela s'avérait 
nécessaire. 

Cette concertation se déroulera pendant toute la durée des études nécessaires à la mise au point du projet du 
PLU. 

A l'issue de cette concertation, Madame la Maire en présentera le bilan au conseil municipal qui en délibérera et 
arrêtera le projet du PLU. 

 

 

Les études ont été menées en association avec les services de l’Etat et les personnes publiques, par l’ensemble 
du Conseil Municipal, assisté de bureaux d’études : dans un premier temps  « HORIZONS URBAINS, INERME 
Paysages, ÉCOTER »;  puis suite à la défaillance de ce groupement, pour finaliser le projet de PLU, un nouveau 
groupement a été désigné par délibération du conseil municipal du 19 juillet 2019 « INTERSTICE » bureau 
d’études en urbanisme et « ECOTER » bureau d’études en environnement. 
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III - LES OUTILS DE LA CONCERTATION 

 

La commune a décidé d’associer les habitants, les élus et les acteurs locaux tout au long de la procédure.  

Plusieurs outils de concertation ont été utilisés. 

▪ L’ASSOCIATION DES PERSONNES PUBLIQUES 

Les personnes publiques ont également été régulièrement informées et associées à des réunions 
spécifiques organisées au cours de l’élaboration et notamment : 

- le 08 mars 2016 : présentation du diagnostic territorial et l’état initial de l’environnement,  

- le 06 décembre 2016 : présentation du Projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) et de l’Orientation d’aménagement et de programmation,  

- le 27 mars 2017 : présentation de la traduction règlementaire du projet, 

- le 21 juin 2018 : passage devant la CDNPS   

- le 03 septembre 2019 : calage du projet de PLU 

- le 29 janvier 2020 : présentation du projet avant arrêt par le conseil municipal.  

▪ L’INFORMATION PAR UNE MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS AU FUR ET A MESURE DE L’AVANCEE DES 

ETUDES 

Une information générale et régulière a eu lieu à travers notamment la publication d’articles 
spécifiques dans le bulletin municipal « La gazette du Lavezon » mis à la disposition du public en 
mairie et distribué dans toutes les boites à lettres.  

- BM JUILLET/AOUT 2015 : Article sur l’avancée du diagnostic du PLU  

- BM JANVIER 2016 : Point sur le diagnostic du PLU et annonce d’une réunion publique 

- BM SEPTEMBRE 2016 : Edito du Maire rappelant la date et l’objet de la réunion publique sur 
le PLU + encart dans la rubrique « des actualités municipales »  

- BM MARS 2017 : Edito du Maire et discours du maire à l’occasion des vœux + page entière sur 
le PLU rappelant la réunion publique et les modes de concertation 

- BM DECEMBRE 2017 : page entière sur le PLU rappelant la date de la nouvelle réunion publique 
et les modes de concertation offerts au public pour s’exprimer  

- BM MAI 2018 : page entière sur le PLU rappelant les orientations du PADD et les dates des 
réunions publiques et les modes de concertation offerts au public pour s’exprimer  

- BM DECEMBRE 2019 : information sur le changement de bureau d’études et rappel des 
réunions de travail faites au sein du conseil municipal sur le PLU 
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Exemple d’article publié dans la Gazette du Lavezon  

▪ LE REGISTRE MIS A LA DISPOSITION DES HABITANTS EN MAIRIE 

Un registre a été ouvert en mairie dès le démarrage de l’étude.  

Il a été enregistré une remarque écrite. 

▪ LA POSSIBILITE D’ECRIRE OU DE RENCONTRER LE MAIRE OU SES ADJOINTS 

Plusieurs personnes sont venues se renseigner directement en mairie pendant la procédure, et 
rencontrer maire et adjoints. Ces rencontres ont été favorisées par l’installation de panneaux 
d’exposition dans le hall d’entrée de la mairie et par l’organisation de la réunion publique du 24 
février 2021 sous un format de rendez-vous individualisés. 

Un courrier a été adressé en mairie début avril, signé de plusieurs personnes d’une même famille 
portant sur les emplacements réservés envisagés dans le projet. 

▪ L’AFFICHAGE SUR LES PANNEAUX MUNICIPAUX 

La délibération de prescription du PLU a été affichée sur les deux panneaux de la commune pendant 
toute la durée de l’étude. 
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▪ DES ARTICLES DANS LA PRESSE LOCALE 

Des articles sont parus dans le Dauphiné libéré et dans la tribune à l’occasion de l’annonce des 
réunions publiques. 

▪ DES REUNIONS PUBLIQUES 

Trois réunions publiques suivies de débat public ont été organisées pendant la procédure : 

• Le 27 septembre 2016 : Réunion de lancement  

Contenu de la présentation  

- Explications générales sur les différents documents d’urbanisme : PLU – Carte communale 
-POS  

- Les lois et textes qui règlementent l’urbanisme en France  

- Les étapes d’élaboration d’un PLU  

- Les modalités de concertation  

 

Participation du public et échanges :  

La participation a été importante et a rassemblé une quarantaine de personnes. 

Les échanges ont permis une appropriation du sujet car ils ont porté sur le cadre général des 
documents d’urbanisme, le rôle des différents acteurs dans ce domaine (services de l’état – les 
personnes publiques et associées) 

• Le 14 mars 2017 à la salle communale de Saint-Martin sur Lavezon :  

Contenu de la présentation :  

- Présentation du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) avec le 
détail des 6 orientations retenues  

- Présentation de 4 scénarios pour l’Orientation d’Aménagement de Programmation 
(OAP) prévue au nord du village 

- Rappel des modalités de la concertation mises en place sur la commune pendant toute 
la durée du projet et du calendrier prévisionnel de la procédure 

Participation du public et échanges :  

La participation a été assez importante avec environ une trentaine de personnes 
présentes.  

Plusieurs échanges ont eu lieu aux différentes étapes de la présentation.  

Cette seconde réunion publique était destinée à la présentation de l’avancée du projet 
communal à la population (PADD, OAP). Elle avait pour objectifs de répondre aux 
interrogations et de recueillir des observations d’intérêt général de la population sur 
le projet. 
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• Le 12 décembre 2017 à la salle communale de Saint-Martin sur Lavezon : 

affiche réunion 

publique 12.12.2017.pdf
 

Contenu de la présentation :  

- Présentation de la traduction règlementaire du PADD 

- Rappel des modalités de la concertation mises en place sur la commune pendant toute 
la durée du projet et du calendrier prévisionnel de la procédure 

Participation du public et échanges :  

              La participation a été correcte avec environ 30 personnes présentes.  

Les échanges ont porté sur des précisions du cadre règlementaire.  

L’attention marquée des participants pour le respect d’une qualité architecturale et locale à 
préserver a été relevée. 

 

Ces trois réunions ont été annoncées par les bulletins municipaux distribués dans toutes les boites à 
lettres des habitants de la commune, par affichage et par article dans le Dauphiné libéré. 

Les réunions ont démarré par une introduction des élus puis une présentation du bureau d’étude. 
Chaque participant était ensuite invité à formuler ses observations, poser des questions auxquelles 
les élus présents ou le bureau d’études apportaient des réponses. Les documents supports de la 
réunion publique ont été mis à disposition du public, consultables en mairie. 
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Extrait d’une présentation en réunion publique 
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UNE REUNION A LA RENCONTRE DES HABITANTS  

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon a souhaité organiser une dernière réunion publique pour 
présenter à la population l’avancée du projet de PLU avant son arrêt par le conseil municipal au 
printemps 2021.  

En raison du contexte lié à la crise sanitaire, cette réunion n’a pas pu avoir lieu dans un format 
classique. La commune a tout de même souhaité permettre aux habitants de découvrir et s’exprimer 
sur le projet de PLU avant l’enquête publique officielle.  

Ainsi, une rencontre personnalisée avec chaque habitant souhaitant dialoguer sur le projet de PLU, 
a été organisée en journée (pour éviter les problèmes de couvre-feu) le mercredi 24 février 2021, de 
10h00 à 17h00 dans la salle du conseil de la Mairie. Pour organiser cette rencontre dans de bonnes 
conditions, une inscription préalable des participants a été demandée. Des rendez-vous de 30 
minutes ont été proposés avec le bureau d’études en charge de la révision du PLU.  

Lors de cette rencontre, une explication générale du projet de PLU a été délivrée à chaque participant 
(cadre réglementaire et supra-communal, objectifs généraux du PLU, projets communaux, 
procédure, calendrier prévisionnel…) et des informations plus précises sur des secteurs particuliers 
ont également été délivrées. 

Le statut de cette rencontre a également bien été précisé à chaque participant : il s’agit d’une 
information donnée aux habitants dans le cadre de la concertation et non de l’enquête publique qui 
interviendra plus tard. 

 

Contenu de la présentation :  

- Présentation du projet de PLU prêt à être arrêté (ensemble des pièces). 

 

Participation du public et échanges :  

- Au total, 13 personnes ont été rencontrées, à noter que ces personnes pouvaient en 
représenter parfois plusieurs autres (réseau familial). De plus des propriétaires de plusieurs 
parcelles et/ou de maisons sont également venus. 

- Chacun a pu exposer ses projets et vérifier si le PLU les autorise. 

- Plusieurs personnes sont simplement venues prendre connaissance des projets de la commune 
(OAP, devenir des vergers du jardin). 

Cette rencontre a permis de prendre en compte des problématiques particulières lorsqu’elles 
étaient compatibles avec les objectifs d’intérêt général. Elle a notamment permis : 

- D’inscrire un nouveau bâtiment dans l’inventaire des bâtiments pouvant changer de 
destination 

- De délimiter un STECAL pour prendre en compte une activité économique présente sur le 
territoire et porteur de projet 

- De se réinterroger sur les emplacements réservés inscrits dans les hameaux pour du 
stationnement 

- De supprimer ou de corriger certaines prescriptions mal localisées : espaces boisés protégés, 
risque de glissement de terrain, petit patrimoine protégé… 

 

▪ LA CONCERTATION AVEC LE MONDE AGRICOLE 
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Une concertation spécifique avec les agriculteurs et les institutions agricoles a été mise en place 
pendant la durée de l’étude avec notamment la réalisation d’un diagnostic agricole par le bureau 
d’étude. 

Une réunion a été organisée assez tôt dans le processus d’élaboration : le 1 octobre 2015. 

Tous les agriculteurs exploitants des terrains sur la commune y ont été invités ainsi que l’élu président 
du syndicat agricole local (FDSEA). A cette réunion participait également le technicien de la chambre 
d’agriculture en charge de cette thématique. 

A l’issue de cette réunion un questionnaire leur a été adressé pour connaitre plus finement leurs 
activités et repérer les évolutions (cessation -reprise – projet d’installation - agrandissement etc.) 

Les retours de questionnaire ont été exploités dans le cadre d’une nouvelle réunion organisée le 22 
mars 2016. 

Des échanges entre agriculteurs et élus se sont poursuivis jusqu’à la finalisation du projet de PLU 
permettant une mise à jour continue des connaissances sur les exploitations et projets des 
agriculteurs.  
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III - BILAN DE LA CONCERTATION 

 

1- EFFICACITE DES OUTILS DE CONCERTATION 

 

MESURES REALISEES BILAN COMMENTAIRE 

Registre mis à la disposition 
des habitants en mairie 

Bilan Moyen  Un seul commentaire d’un habitant 

Possibilité d’écrire ou de 
rencontrer le maire ou ses 
adjoints 

Bilan très positif Le maire et ses adjoints ont reçus tous les 
habitants qui le souhaitaient pour expliquer le 
projet communal. 

Un courrier d’un groupe familial qui a permis au 
conseil de prendre une mesure corrective pour 
les emplacements réservés. 

Réunions publiques suivies 
de débat 

Bilan positif La présence d’un nombre significatif de 
participants aux réunions publiques témoigne de 
la bonne publicité de ces dernières.  

Les demandes formulées dans le cadre du débat 
sont souvent des observations générales portant 
sur l’ensemble de la commune, sur les choix 
communaux ou sur le contexte intercommunal et 
plus rarement des demandes individuelles. 

Insertion d’articles dans la 
presse et le bulletin 
municipal 

Bilan positif  Les retours témoignent d’une lecture attentive, 
par les administrés, des éléments figurant dans la 
presse ou le journal municipal. 

Mise à disposition des 
documents en mairie  

Bilan positif Les documents mis à disposition du public ont été 
consultés régulièrement.  

 

Quatre permanences du 
maire avant l’arrêt du PLU 
par le conseil municipal   

Bilan positif   Dates des permanences : 

29 avril -6 mai-10 mai-20 mai 

Trois personnes reçues  

2-SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

Les interrogations des habitants exprimées par les différents moyens décrits précédemment sont 
synthétisées dans le présent bilan de concertation.  

Globalement les habitants se reconnaissent dans les objectifs du PADD, en particulier sur l’axe visant 
la préservation du territoire et de sa qualité de vie. 



 

Page 12/12  Commune de Saint-Martin sur Lavezon 
Mai  2021 Plan Local d’Urbanisme – Bilan de la concertation 

Les questionnements et les demande de précisions ont souvent été orientés sur la zone à urbaniser 
faisant l’objet d’une OAP dans le PLU (densité à prévoir dans cette nouvelle opération et son influence 
sur la forme urbaine, qualité architecturale du projet etc.) 

 
Les questions d’ordre privé concernent souvent des demandes de constructibilité de parcelles, de 
modification de destination de bâtiments. Certains questionnements ont porté sur des projets 
particuliers. Les élus ont pris note des remarques et questionnements. Des réponses ont été apportées 
au cas par cas, au regard du projet élaboré.  
 
Il n’a généralement pas été possible de répondre favorablement aux demandes de constructibilité de 
terrain qui portent souvent sur des secteurs isolés, éloignés du bourg et d’une façon générale contraire 
aux dispositions de la loi ou du SCOT applicable. 
 

 
Conclusion  
 
Les modalités de concertation définies dans la délibération de prescription du PLU ont été mises en 
œuvre ainsi que plusieurs outils supplémentaires. 
 
Cette concertation a permis 

 
• aux habitants : 

- de mieux connaître le PLU en tant qu’outil de planification  

- de mieux comprendre l’influence des choix communaux pour répondre aux enjeux globaux 
de développement durable 

- de connaître le cadre législatif et supra-communal 

- de découvrir et échanger sur le projet communal 

 

• aux élus et partenaires du projet : 

- de mieux cerner les attentes et les inquiétudes des habitants  

- de prendre connaissance de besoins particuliers liés à des porteurs de projets locaux et 
notamment les projets en lien avec l’agriculture 

- de faire évoluer de manière constructive le projet 
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I  ETAT INITIAL 

Périmètres de protections et d’inventaires du patrimoine naturel, zones humides officielles et cours d’eau classés 

La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est située au sein d’une mosaïque d’habitats variés particulièrement remarquable de par sa 
diversité et sa richesse naturaliste. La vallée du Lavezon et les cours d’eau environnants offrent en effet des espaces ouverts de type 
prairies pâturées bocagères, prairies de fauche, prairies naturelles, zones cultivées ainsi que quelques secteurs rocailleux. Les bas-reliefs 
des vallées et vallons ne présentent pas de grands massifs forestiers mais sont localement entrecoupés par un dense réseau de haies 
et de bosquets qui forment un maillage écologique particulièrement intéressant. Le Lavezon est bordé d’une ripisylve arborée à fort 
enjeu. Les hauts reliefs, représentés notamment par le massif de Berguise et le plateau du Coiron, présentent de vastes superficies de 
chênaies et de hêtraies, des landes à genêts et genévriers, des espaces de pelouses sèches maintenus par un pastoralisme extensif 
ainsi que des hautes corniches, des falaises et des pentes caillouteuses. 

Cette richesse est mise en valeur par la présence de plusieurs espaces remarquables sur le territoire communal. Ceux-ci sont répartis 
en quatre secteurs principaux :  

▪ La partie Sud-ouest de la commune, appartenant à l’entité paysagère du plateau basaltique du Coiron est concernée par 
une ZSC (périmètre du réseau NATURA 2000 relevant de la Directive européenne « Habitats, Faune, Flore »), une ZNIEFF de 
type I et une ZNIEFF de type II. 

▪ La partie centre Est de la commune où s’étend le bas-relief calcaire de Berguise est concernée par une ZSC (périmètre du 
réseau NATURA 2000 relevant de la Directive européenne « Habitats, Faune, Flore »), une ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de 
type II. 

▪ La quasi-totalité du territoire communal est concerné par une ZNIEFF de type II qui témoigne d’une grande surface au fonction-
nement écologique préservé. 

▪ La rivière « Le Lavezon » qui traverse le territoire communal selon un axe Nord-ouest – Sud-est et les cours d’eau adja-
cents, qui correspondent à des zones humides officielles. 

La présence de ces périmètres à l’échelle de la commune et cette superposition notable attestent de la qualité environnementale 
et écologique de ce territoire, témoignant : 

▪ De la présence d'espèces et d’habitats naturels rares et à protéger.  
▪ De la responsabilité de la commune dans la préservation de ces espèces à protéger.  
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L’occupation du sol, la biodiversité et la « Nature ordinaire » 

L'occupation du sol de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est divisée en deux grandes entités paysagères :  

▪ Les vallées du Lavezon et les vallons associés aux autres cours d’eau sont exploités pour l’élevage bovin, ovin et l’agriculture 
et sont donc dominées par les espaces ouverts à semi-ouverts tels que les prairies de fauche, les prairies pâturées et les cultures.  

▪ Les hauts reliefs qui sont en grande partie recouverts de chênaies, hêtraies et quelques rares pinèdes et dont les versants pré-
sentent de vastes étendues de landes à genêts, buis et genévriers ainsi que des zones prairiales et rocailleuses. 

D’une manière générale, un vaste maillage écologique composé de haies, de bosquets et de bois entrecoupe l’ensemble des espaces 
ouverts formant un réseau de corridors fonctionnels particulièrement remarquable. 

Sept enjeux relatifs à l'occupation du sol, la biodiversité et la nature ordinaire du territoire communal peuvent être définis : 

▪ Enjeu 1 : La préservation des espaces naturels porteurs d'importants enjeux écologiques : Plateau du Coiron, Sommet de 
Berguise, zones humides officielles. 

▪ Enjeu 2 : La valorisation, la préservation et le développement des espaces agricoles en mosaïque, favorables à la biodi-
versité : Vallon agricole du ruisseau du tire bœuf, du ruisseau de Saraut, de la rivière le Lavezon et la rivière le Rieutord. 

▪ Enjeu 3 : L’amélioration des secteurs agricoles homogènes : ensemble agricole homogène du vallon du ruisseau du Tire bœuf 
et de la rivière le Rieutord. 

▪ Enjeu 4 : La préservation et l'amélioration du paysage de type bocager, du complexe de haies et bosquets au sein des 
vallons : cultures de foin, pâturage à bovins, ovins et chevaux riches en haies.  

▪ Enjeu 5 : Le maintien des espaces boisés et prairiaux des hauts et bas-reliefs : plateau et versants du massif Coireau, de 
Berguise et autres reliefs. 

▪ Enjeu 6 : La valorisation écologique d'espaces rudéraux mis à l'écart : bergeries et autres bâtiments à l’abandon, églises, 
bâtiments publics. 

▪ Enjeu 7 : L’intégration de la nature ordinaire dans l’aménagement et la gestion des zones urbanisées : bourg de Saint-
Martin le Supérieur et de Saint-Martin l’Inférieur, espaces résidentiels, habitat diffus. 
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La fonctionnalité écologique 

La Trame verte et bleue est particulièrement riche sur la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon. La commune se voit donc confier un 
rôle majeur dans la conservation des corridors fonctionnels aquatiques et terrestres de la Trame supracommunale et régionale qui peut 
être synthétisé sous la forme des enjeux suivant : 

▪ Contrôler l'urbanisation afin d'éviter l'isolement d'espaces remarquables et de maintenir les continuités entre les espaces 
naturels et les espaces agricoles ; 

▪ Améliorer les haies, notamment au sein des secteurs agricoles au Nord et au Nord-ouest de Saint-Martin le Supérieur : 
préférer des haies structurées de feuillus aux simples linéaires de cyprès ; 

▪ Améliorer la connexion entre le Nord du sommet de Berguise et les espèces ouverts environnants ; 
▪ Préserver et développer une agriculture en mosaïque, maintenant la continuité de la Trame verte naturelle ; 
▪ Renforcer les espaces verts au sein du tissu urbain dense ; 
▪ Maintenir le rôle fonctionnel du réseau hydrographique et de la ripisylve associée. 

 

II  LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABEL (PADD) 

Conclusion quant à la suffisance du PADD pour le volet « milieux naturels » 

L’établissement de ce PADD a fait appel à plusieurs échanges entre l’urbaniste et l’écologue, favorisant une démarche itérative et l’éta-
blissement d’un projet intégrateur des enjeux écologiques.  

La présente note montre ainsi que le PADD de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon a bien pris en compte l’ensemble des 
données communément et réglementairement attendues à ce stade.  

En particulier, le PADD apparait en cohérence avec les différents enjeux et recommandations mis en évidence dans le volet « 
Milieux naturels » de l’État initial de l’environnement. Les propositions d’orientations pour la prise en compte des enjeux écologiques 
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présentées au sein du diagnostic, ainsi que le fond des échanges réguliers entre le cabinet d’urbanisme et ECOTER, sont également 
pleinement intégrées. 

In fine, l’impact du projet de développement de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon sur l’environnement s’avère relative-
ment faible. A ces égards, le PADD est complet au regard des enjeux naturels et permet de répondre aux exigences réglemen-
taires pour le volet milieux naturels. 

III  EVALUATION DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) 

Les OAP 

Les Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) forment l’une des pièces constitutives du dossier de Plan local d’urbanisme (PLU). Il s’agit de dispositions 
particulières (concernant l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements) permettant, dans le respect des orientations générales définies dans le PADD, de 
préciser le projet d’aménagement et de développement durables sur certains secteurs de la commune.  

Cette étape dans l’élaboration des PLU a été introduite par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement national pour l’environnement (loi Grenelle II). 

 Les OAP offrent la possibilité, en vertu de l’article L151-6 et 7du code de l’urbanisme, de définir de manière précise des dispositions en matière de 
préservation de l’environnement ainsi que des mesures de réduction voire de compensation des incidences. 

III.1  MESURES  

PRINCIPALES MESURES VISANT LA REDUCTION ET LA COMPENSATION D’IMPACTS SUR LES MILIEUX NATURELS 

Mesure 

Secteurs concernés 

OAP 1 du secteur 
« Le Vignon » 

Pont de Saint-Martin-
le-Supérieur 

Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces ◼ ◼ 

Préserver les éléments remarquables de la nature (arbres à cavités et murets en pierres) ◼  

Autres recommandations complémentaires : 

▪ Limitation de l’éclairage public au strict nécessaire, en privilégiant l’utilisation de systèmes orientés vers le 
sol ; 

▪ Interdiction de plantation d’espèces invasives 
▪ Gestion écologique des espaces verts : fauche tardive (à partir d’aout), maintien d’espaces de nature peu 

entretenus, etc. 
▪ Interdiction de construction de murs bétonnés en limite de clôture. 

◼  

Réalisation d’une expertise au préalable de tout travaux ou aménagements susceptibles d’avoir lieu sur le pont. Si un 
enjeu est avéré, il sera nécessaire de mettre en place des mesures adaptées afin de supprimer tout risque d’impact sur 
les chauves-souris. 

 ◼ 

III.1  MATRICE D’EVALUATION DES IMPACTS 

Le tableau suivant récapitule les intégrations des enjeux écologiques dans les OAP et les impacts prévisibles de ces dernières sur la 
faune et la flore. 

MATRICE D’EVALUATION DES IMPACTS 

OAP  Recommandations de l’écologue intégrées 
Impacts prévisibles 

Sur la faune et la flore Sur la fonctionnalité écologique 

OAP 1 

Secteur « Le 
Vignon » 

▪ Conservation des arbres existants sur la 
bordure nord 

▪ Plantation d’arbustes et arbres d’essences 
locales dans les espaces non utilisés 

▪ Conservation des fossés existants 

▪ Destruction d’une parcelle de 
culture potentiellement utilisée 
comme zone de nourrissage et 
de transit  

▪ Conservation des arbres au nord de la parcelle, 
potentiellement utilisés comme zone de repos par les 
oiseaux. 

▪ Potentiel effet barrière des éclairages nocturnes pour les 
espèces lucifuges s’additionnant à l’effet coupure de la voie 
ferrée 

Impact faible 

(Sous réserve de la préservation 
du muret et des noyers à l’ouest) 

Impact nul 

(Sous réserve de la préservation du muret et des noyers à 
l’ouest) 

Il ressort que les OAP de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon induisent des impacts globalement faibles sur la préservation du 
patrimoine naturel de la commune (faune, flore et milieux naturels) sous réserve de la préservation des 2 noyers à cavité et du muret 
en pierre qui longent la parcelle à l’ouest. 

Au vu de ces impacts, les mesures d’évitement et de réduction suivantes sont proposées afin de limiter les impacts résiduels sur la 
faune et la flore : 

▪ Mesure d’évitement ME1 : Préserver les éléments remarquables de la nature (arbres à cavités et murets en pierres) ; 
▪ Mesure de réduction MR1 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces. 
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D’autre part, des mesures complémentaires sont proposées pour l’ensemble des OAP et sont à intégrer au règlement, sous la forme 
de préconisations. 

▪ Limitation de l’éclairage public au strict nécessaire, avec obligation de systèmes orientés vers le sol ; 
▪ Interdiction de plantation d’espèces invasives (cf. liste noire du CBNMC) et de haies monospécifiques, au profit d’espèces 

locales ; 
▪ Interdiction de construction de murs bétonnés en limite de clôture. Les haies libres, clôtures à larges mailles et murets en pierre 

sèche leur seront préférés ; 
▪ Gestion écologique des espaces verts : fauche tardive (à partir d’aout), maintien d’espaces de nature peu entretenus, etc. 

IV  EVALUATION DU REGLEMENT ET DU ZONAGE ET INTEGRATION 
DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Le règlement et le zonage 

Le zonage indique précisément la localisation des secteurs potentiellement impactés par la mise en œuvre des orientations du PADD. Le règlement définit par ailleurs la 
nature des usages des sols possibles dans chacune des zones.  

 Cette partie a pour objectif d’exposer « les motifs de la délimitation des zones et les règles qui y sont applicables ». 

IV.1  CHANGEMENTS NOTABLES D’AFFECTATION DU SOL 

Le tableau ci-dessous résume les changements notables d’affectation du sol entre l’ancien POS et le nouveau PLU : 

BILAN DES SURFACES DU ZONAGE DE LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON 
(COMPARAISON ANCIEN PLU / NOUVEAU PLU EN HECTARES) 

TYPES DE ZONES Ancien PLU Nouveau PLU BILAN 

Zone urbaine 

Inexistant : commune sans 
PLU/POS soumise au RNU 

3,42 ha // 0,1% - 

Zone à urbaniser  0,79 ha // 0,03% - 

Zone réservée aux sports, aux stationnements et services 
publics  

0,92 ha // 0,03% - 

Milieux anthropisés ou en projet 5,13 ha // 0,2% - 

Zone agricole 822,23 ha // 34,8% - 

Zone naturelle 703,05 ha // 29,8% - 

Zone naturelle sensible 829,09 // 35,1%  

Milieux agricoles et semi-naturels à naturels 2 354,37 ha // 99,8% - 

Surface totale de la commune 2 359,50 ha  - 

 La commune de Saint-Martin-sur-Lavezon est actuellement soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU). Le nouveau 
PLU a pour conséquence une légère diminution de la surface allouée aux zones agricoles transférée en surface à urbaniser (-0,68 
ha). En parallèle 829,09 ha ont été allouées aux milieux naturels sensibles tels que le sommet de Berguise et le plateau de Coiron. 

D’une manière générale, on notera que les surfaces allouées au zonage A sont particulièrement importantes et qu’il eut été 
préférable de rapporter les principales zones boisées et les grands espaces pastoraux (notamment sur les reliefs ou les zones 
à la topographie prononcée) au zonage N voire dans certains secteurs à un zonage N indicé « p » afin de favoriser l’activité 
pastorale, la préservation de haies et terrasses ainsi que la mosaïque de milieux.  
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IV.1  PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ECOLOGIQUES DANS LE ZONAGE ET COMPATIBILITE 
AVEC LES DOCUMENTS DIRECTEURS 

COMPATIBILITE DU ZONAGE AVEC LES ENJEUX RELEVES DANS L’ETAT INITIAL 

Secteur 
Rappel des principaux enjeux indiqués 

dans l’EIE 

Type de 
zonage du 
nouveau 

PLU 

Mise en protection forte 

Compatibilité/ cohérence 

EIE* 
SRCE 
RA* 

SDAGE 
RM* 

Plateau basaltique 
du Coiron au sud-
ouest de la 
commune 

Réservoirs de biodiversité de la Trame 
verte incluant un site Natura 2000 et 
ZNIEFF de type I. 

Corridor écologique reliant le nord-ouest 
de la commune au sud-ouest 

Habitat de vie de nombreuses espèces 
dont certaines de fort intérêt patrimonial. 

Ns 
Classement en zonage naturel avec une 
protection stricte indiquée dans le règlement. 

Oui Oui Oui 

Relief calcaire de 
Berguise 

Réservoirs de biodiversité de la Trame 
verte incluant un site Natura 2000 et 
ZNIEFF de type I. 

Habitat de vie de nombreuses espèces 
dont certaines de fort intérêt patrimonial. 

Ns 
Classement en zonage naturel avec une 
protection stricte indiquée dans le règlement. 

Oui Oui Oui 

Les espaces boisés 
et prairiaux des 
hauts et bas-reliefs 

Habitat de vie de nombreuses espèces 
terrestres (mammifères terrestres, 
rapaces…). 

Espaces de perméabilité écologique en 
milieux boisés. 

N 
Restriction des constructions dans les zones N 
et zonage de certains secteurs en éléments de 
la trame verte. 

Oui Oui Oui 

Le Lavezon et sa 
ripisylve 

Zone humide officielle et reconnue 
comme zone de frayère. 

Habitat de vie de nombreuses espèces 
aquatiques et terrestres. 

N 

Classement en élément de la trame bleue en 
tant que zone humide du cours.  

Classement en EBC des ripisylves. 

Oui Oui Oui 

Les affluents de « Le 
Lavezon » 

Zones humides officielles reconnues 
comme zone de frayères. 

Habitat de vie de nombreuses espèces 
aquatiques. 

N Classement en EBC des ripisylves. Oui Oui Oui 

Les mosaïques de 
milieux agricoles et 
leurs éléments relais 
de la trame verte 

Espaces de perméabilité écologique en 
milieu agricole et milieux bocager relais de 
la trame verte. 

A 

Restriction des constructions dans les zones A. 

Mise en protection comme éléments de la trame 
verte d’une partie des continuités de haies de la 
trame agricole et des abords des boisements. 

L’ensemble des éléments relais des milieux 
bocagers et milieux annexes en déprise agricole 
n’a pas fait l’objet d’une mesure de protection. 
Bien que soumis à des pressions faibles, 
certains de ces éléments sont donc soumis à une 
protection faible. 

Partiel Oui Oui 

Le pont sur le 
Lavezon de Saint-
Martin-le-Supérieur 

ZNIEFF de type I. 

Habitat de reproduction de deux espèces 
de chauves-souris : le Murin de Natterer 
(Myotis nattereri) et le Petit murin (Myotis 
blythii) 

N Aucune protection particulière du bâti. Non Oui Oui 

* Correspondance des abréviations : 
EIE : Etat initial de l’environnement (volet milieux naturels) du PLU de la commune de Saint-Martin-sur-Lavezon 
SRCE RA : Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la région Rhône-Alpes 
SDAGE RM : Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée 

IV.2  MATRICE D’EVALUATION DES IMPACTS 

D’après le tableau ci-dessous, aucun impact potentiel négatif n’est identifié sur le zonage et le règlement du futur PLU de la commune 
de Saint-Martin-sur Lavézon excepté dans le cas de la mise en place de travaux sur le Pont sur le Lavezon. Leurs dispositions 
engendrent un impact globalement positif sur les enjeux « Milieux naturels, faune, flore et continuités écologiques » de la commune. 
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MATRICE D’EVALUATION DES IMPACTS  

Prise en compte des 

enjeux et 

impacts 

Secteur 

Dispositions du zonage et du 
règlement 

Impacts prévisibles  

Sur la Faune et flore  Sur la fonctionnalité écologique 

Plateau basaltique du Coiron 
au sud-ouest de la commune 

▪ Classement en zone Ns 
(protection stricte). 

Préservation des habitats de vie de 
nombreuses espèces. 

Préservation des réservoirs de biodiversité. 

Impacts positifs Impacts positifs 

Relief calcaire de Berguise 
▪ Classement en zone Ns 

(protection stricte). 

Préservation des habitats de vie de 
nombreuses espèces. 

Préservation des réservoirs de biodiversité. 

Impacts positifs Impacts positifs 

Les espaces boisés et 
prairiaux des hauts et bas-

reliefs 

▪ Classement en zone N 
(autorisant certaines 
constructions) majoritairement ; 

▪ Protection en trame verte d’une 
partie des lisières forestières et 
abords des ripisylves. 

Restriction des constructions dans les zones 
N et mise en protection comme éléments de 
la trame verte des abords des boisements en 
lien avec la trame bocagère. 

Préservation des habitats de vie de 
nombreuses espèces. 

Préservation de la continuité écologique de la 
trame verte liée aux réservoirs de 
biodiversité. 

Impacts positifs Impacts positifs 

Le Lavezon et sa ripisylve 

▪ Classement en zone N 
(autorisant certaines 
constructions) ; 

▪ Mise en protection comme 
élément de la trame bleue du 
cours d’eau ; 

▪ Protection en EBC par l’article 
L.113-1 du CU de la ripisylve 

Préservation de la zone humide, protection 
forte de la ripisylve en EBC et comme 
élément de la trame bleue. 

Préservation des milieux du cours d’eau 
existants et de ses espèces associées. 

Préservation du bon fonctionnement de la 
zone humide. Maintien et renforcement des 
continuités écologiques liées au cours de la 
rivière. 

Impacts positifs Impacts positifs 

Les affluents de « Le 
Lavezon » 

▪ Classement en zone N 
(autorisant certaines 
constructions) ; 

▪ Protection en EBC par l’article 
L.113-1 du CU de la majorité 
des ripisylves 

Protection forte des ripisylves en EBC. 

Préservation des milieux riverains aux cours 
d’eau existants. 

Maintien et renforcement des continuités 
écologiques liées au réseau hydrographique. 

Impacts positifs Impacts positifs 

Les mosaïques de milieux 
agricoles et leurs éléments 

relais de la trame verte 

▪ Classement en zone A 
(autorisant certaines 
constructions) ; 

▪ Mise en protection comme 
élément de la trame verte des 
éléments relais 

Restriction des constructions dans les zones 
A et préservation par classement à la trame 
verte des habitats de vie de nombreuses 
espèces liées aux trames bocagères 

Néanmoins, certains secteurs bocagers et 
trames de haies ne font pas l’objet de 
protection à la hauteur des enjeux 
identitaires du territoire et sont, de ce fait, 
susceptible de disparaître. 

Protection en éléments de la TVB des milieux 
agricoles, préservant la continuité écologique 
déjà dégradée. 

Néanmoins, certains secteurs bocagers et 
trames de haies ne font pas l’objet de 
protection à la hauteur des enjeux 
identitaires du territoire et sont, de ce fait, 
susceptible de disparaître. 

Impacts neutres à positifs Impacts neutres à positifs 

Le pont sur le Lavezon de 
Saint-Martin-le-Supérieur 

▪ Aucune protection spécifique ne 
concerne le pont 

Aucune protection forte n’est prévue sur ce 
pont. La mise en place de travaux sur ce 
secteur pourrait entrainer la destruction 
d’habitats de vie de deux espèces 
patrimoniales et protégées de chauves-
souris. 

La préservation de la zone humide du 
Lavezon et de sa ripisylve permet d’assurer le 
bon fonctionnement de cette trame verte et 
bleue. 

Impacts neutres  

(Mais pouvant être importants en cas de projet 
d’aménagement sur le pont) 

Impacts positifs 

 

Au vu de l’impact potentiel lié au Pont sur le Lavezon, une mesure de réduction a été établie : 

▪ Mesure de réduction MR1 : Visite du pont de Saint-Martin-le-Supérieur par un écologue avant d’éventuels travaux concernant le 
pont ou la voirie périphérique. 
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V  EVALUATION D’INCIDENCES AU TITRE DE NATURA 2000 
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V.1  EVALUATION DES OAP VIS-A-VIS DES SITES NATURA 2000 

L’OAP prévus par le PLU n’est pas incluse au site Natura 2000. Elle concerne principalement des cultures agricoles (vergers). 

MATRICE D’EVALUATION DES IMPACTS  

OAP 
Dispositions des OAP pour la prise en compte des enjeux 

écologiques 
Risques d’Impacts sur les espèces et habitats d’espèces visés 

par le site N2000 FR8201673  

Risque d’incidence sur 
le site N2000 ZSC 

FR8201673 

OAP 1 

▪ Préservation et renforcement de haies existantes 
au nord  

▪ Renforcement de la trame boisée en zone 
ouest ; ; 

▪ Utilisation d’essences diversifiées locales pour le 
renforcement des haies ; 

▪ Préservation des fossés  

Les milieux présents sur l’OAP présentent un intérêt faible vis-à-
vis de ceux concernés par N2000.  

Seuls les noyers à cavités présents en bordure ouest sont 
susceptibles d’accueillir certaines espèces arboricoles de 
chauves-souris ou insectes xylophages. Non 

➔ Nul sur l’ensemble des groupes faunistiques et les 
habitats naturels concernés par le Site Natura 2000 
(sous réserve du maintien des 2 noyers à l’ouest) 

 Il est donc possible de conclure que les OAP ne sont pas de nature à porter une incidence notable sur les enjeux de conservation 
du site NATURA 2000 présent sur la commune. 

V.1  EVALUATION DU ZONAGE ET REGLEMENT VIS-A-VIS DES SITES NATURA 2000 

Les secteurs visés par le site N2000 sont situés sur des zones Ns. La zone Ns protège les milieux et n’autorise que des constructions 
très restreintes. 

MATRICE D’EVALUATION DES IMPACTS  

Secteurs concernés 
par le site N2000 

Dispositions du zonage et du règlement pour la 
prise en compte des enjeux écologiques 

Risques d’Impacts sur les espèces et habitats d’espèces 
visés par le site N2000 FR8201673 

Risque d’incidence sur 
le site N2000 ZSC 

FR8201673 

Plateau basaltique 
du Coiron au sud-

ouest de la 
commune 

▪ Classement en zone Ns (protection stricte). 

Bien que situés en dehors du site Natura 2000, ces milieux 
présents à proximité sont susceptibles d’être fréquentés 
plusieurs espèces patrimoniales relatives à ce site 
(chauves-souris, coléoptères).  

Préservation des habitats d’espèces et de leur 
fonctionnalité. 

Non 

➔ Impacts neutres à positif 

Relief calcaire de 
Berguise 

▪ Classement en zone Ns (protection stricte). 

Bien que situés en dehors du site Natura 2000, ces milieux 
présents à proximité sont susceptibles d’être fréquentés 
plusieurs espèces patrimoniales relatives à ce site 
(chauves-souris, coléoptères).  

Préservation des habitats d’espèces et de leur 
fonctionnalité. 

Non 

➔ Impacts neutres à positif 

Les espaces boisés 
et prairiaux des 

hauts et bas-reliefs. 

▪ Classement en zone N (autorisant 
certaines constructions) majoritairement ; 

▪ Protection en trame verte d’une partie des 
lisières forestières et abords des ripisylves. 

Bien que situés en dehors du site Natura 2000, ces milieux 
présents à proximité sont susceptibles d’être fréquentés 
plusieurs espèces patrimoniales relatives à ce site 
(chauves-souris, coléoptères).  

Préservation des habitats d’espèces et de leur 
fonctionnalité. 

Non 

➔ Impacts neutres à positif 

Le Lavezon et sa 
ripisylve 

▪ Classement en zone N (autorisant certaines 
constructions) ; 

▪ Mise en protection comme élément de la 
trame bleue du cours d’eau ; 

▪ Protection en EBC par l’article L.113-1 du CU 
de la ripisylve 

Bien que situés en dehors du site Natura 2000, ces milieux 
présents à proximité sont susceptibles d’être fréquentés 
plusieurs espèces patrimoniales relatives à ce site 
(chauves-souris, coléoptères).  

Préservation des habitats d’espèces et de leur 
fonctionnalité. 

Non 

➔ Impacts neutres à positif 
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Les affluents de « Le 
Lavezon » 

▪ Classement en zone N (autorisant certaines 
constructions) ; 

▪ Protection en EBC par l’article L.113-1 du CU 
de la majorité des ripisylves 

Bien que situés en dehors du site Natura 2000, ces milieux 
présents à proximité sont susceptibles d’être fréquentés 
plusieurs espèces patrimoniales relatives à ce site 
(chauves-souris, coléoptères).  

Préservation des habitats d’espèces et de leur 
fonctionnalité. 

Non 

➔ Impacts neutres à positif 

Les mosaïques de 
milieux agricoles et 

leurs éléments relais 
de la trame verte 

▪ Classement en zone A (autorisant certaines 
constructions) ; 

▪ Mise en protection comme élément de la 
trame verte des éléments relais 

Bien que situés en dehors du site Natura 2000, ces milieux 
présents à proximité sont susceptibles d’être fréquentés 
plusieurs espèces patrimoniales relatives à ce site 
(chauves-souris, coléoptères).  

Préservation des habitats d’espèces et de leur 
fonctionnalité. 

A noter néanmoins que la protection au titre de la trame 
verte ne concerne pas l’ensemble des éléments relais 
qui ne font pas l’objet de protection à la hauteur des 
enjeux identitaires du territoire et sont, de ce fait, 
susceptible de disparaître. 

Non 

➔ Impacts neutres à positif 

Le pont sur le 
Lavezon de Saint-
Martin-le-Supérieur 

▪ Aucune protection spécifique ne concerne le 
pont 

Bien que situé en dehors du site Natura 2000, ce pont 
présent à proximité immédiate est susceptible d’être 
fréquenté par certaines espèce patrimoniales relatives à ce 
site et notamment le Petit Murin dont la présence a déjà été 
avérée.  

Oui 
➔ Potentiellement fort sur les chauves-souris si 

mise en place de travaux sur le pont 

➔ Très faible à nul sur les autres groupes 
faunistiques 

 Il sera donc possible de conclure que le règlement et le zonage ne seront pas de nature à porter une incidence notable sur les 
enjeux de conservation du site NATURA 2000 présents sur la commune seulement sous condition de mise en place d’une mesure 
de réduction adaptée aux enjeux chiroptères liés au pont de Saint-Martin-le-Supérieur. 

V.2  CONCLUSIONS SUR LE RISQUE D’INCIDENCE NOTABLE DES OAP, DU REGLEMENT ET DU 
ZONAGE SUR LES SITES NATURA 2000. 

« L’intégrité du site au sens de l’article 6.3 de la directive Habitats peut être définie comme étant la cohérence de la structure et de la 
fonction écologique du site, sur toute sa superficie, ou des habitats, des complexes d’habitats ou des populations d’espèces pour 
lesquels le site est classé. On peut considérer le terme « intégrité » comme signifiant une qualité ou un état intact ou complet. Dans 
le cadre écologique dynamique, on peut également considérer qu’il a le sens de « résistance » et « d’aptitude à évoluer dans des 
directions favorables à la conservation ». La réponse à la question de savoir si l’intégrité est compromise doit partir des objectifs de 
conservation du site et se limiter aux dits objectifs » (BCEOM/ECONAT, MEDD, 2004) ». 

En dehors d’une faiblesse identifiée sur la prise en compte des éléments structurants des bocages de la commune, les atteintes rési-
duelles sur les espèces d’intérêts communautaires sont considérées comme faibles. Le projet de PLU ne portera, de ce fait, pas atteinte 
à l’état de conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation de la ZSC FR8201673 
Massif du Coiron - partie Saint-Martin-sur-Lavezon. 

 Le projet de PLU aura une incidence non notable sur ce site NATURA 2000 sous réserve du respect des mesures préconisées 
précédemment. 
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5. AVIS	DES	PERSONNES	PUBLIQUES	ASSOCIÉES	OU	CONSULTÉES	
	

Conformément	 aux	 dispositions	 des	 articles	 L.153-16,	 L.153-17,	 R.153-4	 et	 R.153-6	 du	 Code	 de	
l’Urbanisme,	le	dossier	de	PLU	soumis	à	l’enquête	publique	a	été	notifié	à	l’ensemble	des	personnes	
publiques	associées	ou	consultées.		

§ ARTICLE	L.153-16	DU	CODE	DE	L’URBANISME	

«	Le	projet	de	plan	arrêté	est	soumis	pour	avis	:	
1°	Aux	personnes	publiques	associées	à	son	élaboration	mentionnées	à	 l’article	L.132-7	(le	

conseil	 départemental	 et	 le	 conseil	 régional,	 les	 chambres	 consulaires,	 le	 président	 de	
l'EPCI	compétent	en	matière	de	Programme	Local	de	l'Habitat)	et	L.132-9	(le	président	de	
l'EPCI	chargé	du	SCoT	Rhône-Provence	Baronnies)	;	

2°	 A	 la	 commission	 départementale	 de	 la	 préservation	 des	 espaces	 naturels,	 agricoles	 et	
forestiers	 prévue	 à	 l'article	 L.112-1-1	 du	 code	 rural	 et	 de	 la	 pêche	maritime	 lorsque	 le	
projet	de	plan	local	d'urbanisme	(…)	a	pour	conséquence	une	réduction	des	surfaces	des	
espaces	naturels,	agricoles	et	forestiers	;	

(…)	

§ ARTICLE	L.153-17	DU	CODE	DE	L’URBANISME	

«	Le	projet	de	plan	arrêté	est	également	soumis	à	leur	demande	:	
1°	Aux	communes	limitrophes	;	
2°	Aux	établissements	publics	de	coopération	intercommunale	directement	intéressés	;	
3°	 A	 la	 commission	 départementale	 de	 la	 préservation	 des	 espaces	 agricoles,	 naturels	 et	

forestiers	prévue	à	l'article	L.	112-1-1	du	code	rural	et	de	la	pêche	maritime.	»	

§ ARTICLE	L.104-6	DU	CODE	DE	L’URBANISME	

«	La	personne	publique	qui	élabore	un	des	documents	d'urbanisme	mentionnés	aux	articles	
L.	104-1	et	L.	104-2	transmet	pour	avis	à	l'autorité	environnementale	le	projet	de	document	
et	son	rapport	de	présentation	»	

§ ARTICLE	L.132-13	DU	CODE	DE	L’URBANISME	

«	Sont	consultés	à	leur	demande	:	
1°	 Les	 associations	 locales	 d'usagers	 agréées	 dans	 des	 conditions	 définies	 par	 décret	 en	

Conseil	d'Etat	;	
2°	Les	associations	de	protection	de	l'environnement	agréées	mentionnées	à	l'article	L.	141-

1	du	code	de	l'environnement	;	
3°	 L'établissement	 public	 de	 coopération	 intercommunale	 à	 fiscalité	 propre	 dont	 la	

commune	 en	 charge	 de	 l'élaboration	 du	 plan	 est	 membre,	 lorsque	 cet	 établissement	
n'est	pas	compétent	en	matière	de	plan	local	d'urbanisme	;	

4°	 Les	 établissements	 publics	 de	 coopération	 intercommunale	 voisins	 compétents	 en	
matière	d'élaboration	du	plan	d'urbanisme	;	

5°	Le	représentant	de	l'ensemble	des	organismes	mentionnés	à	l'article	L.	411-2	du	code	de	
la	construction	et	de	l'habitation	propriétaires	ou	gestionnaires	de	logements	situés	sur	



Page	42	 Commune	de	Saint-Martin	sur	Lavezon	–	Informations	relatives	à	l’enquête	publique	–	Décembre	2021 

le	territoire	de	la	commune	ou	de	l'établissement	public	de	coopération	intercommunale	
compétent	;	

6°	 Les	 représentants	des	professions	et	des	usagers	des	 voies	et	modes	de	 transport	ainsi	
que	les	associations	de	personnes	handicapées	ou	dont	la	mobilité	est	réduite	lorsque	le	
plan	local	d'urbanisme	tient	lieu	de	plan	de	mobilité	;	

7°	Les	communes	limitrophes.	»	

§ ARTICLE	R.153-4	DU	CODE	DE	L’URBANISME	

«	Les	personnes	consultées	en	application	des	articles	L.153-16	et	L.153-17	donnent	un	avis	
dans	les	limites	de	leurs	compétences	propres,	au	plus	tard	trois	mois	après	transmission	du	
projet	de	plan.	
A	défaut	de	réponse	dans	ce	délai,	ces	avis	sont	réputés	favorables.	»	

§ ARTICLE	R.153-6	DU	CODE	DE	L’URBANISME	

«	Conformément	 à	 l'article	 L.112-3	 du	 code	 rural	 et	 de	 la	 pêche	 maritime,	 le	 plan	 local	
d'urbanisme	ne	peut	être	approuvé	qu'après	avis	de	 la	chambre	d'agriculture,	de	 l'Institut	
national	de	 l'origine	et	de	 la	qualité	dans	 les	 zones	d'appellation	d'origine	contrôlée	et,	 le	
cas	échéant,	du	Centre	national	de	la	propriété	forestière	lorsqu'il	prévoit	une	réduction	des	
espaces	agricoles	ou	forestiers.	»	
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Les	personnes	publiques	associées	ou	consultées		

	

	
- Préfecture	de	l’Ardèche	

- Direction	Régionale	de	l’Environnement,	de	l’Aménagement	et	du	Logement		
Autorité	Environnementale	

- Commission	Départementale	de	Préservation	des	Espaces	Naturels,	Agricoles	et	Forestiers	
(CDPENAF)	

- Syndicat	Mixte	en	charge	de	l’élaboration	et	du	suivi	du	SCoT	Rhône	Provence	Baronnies	

- Communauté	de	Communes	Ardèche	Rhône	Coiron		
(CCARC)	

- Conseil	Régional	Auvergne	Rhône	Alpes	

- Conseil	Départemental	de	l’Ardèche	

- Chambre	d’Agriculture	

- Chambre	des	Métiers	et	de	l’Artisanat		

- Chambre	du	Commerce	et	de	l’Industrie	

- Institut	national	de	l'origine	et	de	la	qualité	(INAO)	

- ARA	HLM	Auvergne	Rhône-Alpes	

- ENEDIS	

- Syndicat	des	Eaux	(SMOP)	

- Les	communes	limitrophes		
(Mairie	de	Meysse,	Mairie	de	Rochemaure,		

Mairie	de	Saint	Vincent	de	Barrès,	Mairie	de	Sceautres,	Mairie	de	Saint	Bauzile,		
Mairie	de	Saint	Pierre	la	Roche,	Mairie	de	Berzeme,	Mairie	de	Aubignas)	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	





























Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Service Connaissance Information
Développement Durable Autorité

Environnementale

Pôle Autorité Environnementale

Téléphone : 04 73 43 19 45
Courriel : ae-dreal-ara@developpement-
durable.gouv.fr

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET

DEMANDE D’AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 
SUR UN DOCUMENT D’URBANISME

N° d’enregistrement du dossier : 2021-ARA-AUPP-01086

N° Garance : 2021-00

Intitulé du projet : Arrêt du PLU

Localisation : Commune de Saint-Martin-Sur-Lavezon dans le département de l’Ardèche

Maître d'ouvrage ou demandeur : Mairie

Dossier reçu le 10/09/2021

L’avis sera émis dans les 3 mois à compter de la date de réception du dossier, soit au plus
tard  le  10/12/2021  et sera  disponible  sur  le  site  de  la  MRAE :
www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-r88.html 

À l’issue de ce délai l’avis de l’AE sera réputé sans observation.

DREAL AUVERGNE – RHÔNE – ALPES / Servie CIDDAE
5, Place Jules Ferry  69453 Lyon cedex 06

7, rue Léo Lagrange 63033 Clermont-Ferrand cedex 1
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 

file:///Q:/AURA/S01-CIDDAE/07-Pole%20AE/AE/Mod%C3%A8les_AURA/www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr%20
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-r88.html


Missions régionales d’autorité
environnementale (MRAe) - Ministère de la
Transition écologique

Avis rendus sur plans et programmes de la MRAe Auvergne - Rhône-Alpes en 2021
publié le 10 décembre 2021

Les Missions régionales d’autorité environnementale sont compétentes pour certains types de plans et programmes – les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes

communales – et pour les projets ayant fait notamment l’objet d’une saisine de la Commission nationale du débat public.

DÉCEMBRE 2021

Arrêt du plan local d’urbanisme (PLU) sur la Commune de Saint-martin-sur-lavezon (07)

Projet porté par la Commune de Saint-martin-sur-lavezon (07)

Absence d’avis émis par la MRAe dans le délai de trois mois prévu à l’article R 104-52 du code de l’urbanisme.

2021AARA92 / 2020-ARA-AUPP-1086

Absence d’avis du 10 décembre 2021

Révision du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Chatuzange-le-Goubet (26)

Avis étudié à la demande de la commune de Chatuzange-le-Goubet (Drome)

2021AARA91 (format pdf - 990.7 ko - 08/12/2021) / 2021-ARA-AUPP-1089

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Plan Climat-Air-Energie-Territorial (PCAET) du Syndicat de l’Ouest Lyonnais (69)

Avis étudié à la demande du Syndicat de l’Ouest Lyonnais (Rhône)

2021AARA90 (format pdf - 858.2 ko - 08/12/2021) / 2021-ARA-AUPP-1084

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Modification simplifiée n°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune déléguée de Sollières-Sardières - commune nouvelle de Val-Cenis (73)

Avis étudié à la demande de la commune de Val-Cenis (Savoie)

2021AARA89 (format pdf - 542 ko - 08/12/2021) /2021-ARA-AUPP-1088

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Réglementation des boisements des communes de La Salle-en-Beaumont, Saint-Laurent-en-Beaumont et Saint-Michel-en-Beaumont (38)

Avis étudié à la demande du Département de l’Isère

2021AARA88 (format pdf - 916.5 ko - 07/12/2021) / 2021-ARA-AUPP-1096

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Réglementation des boisements des communes de Château-Bernard, Saint-Andéol et Saint-Guillaume (38)

Avis étudié à la demande du Département de l’Isère

2021AARA87 (format pdf - 796.4 ko - 07/12/2021) / 2021-ARA-AUPP-1095

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Réglementation des boisements de la commune de Valjouffrey (38)

Avis étudié à la demande du Département de l’Isère

2021AARA86 (format pdf - 483.4 ko - 07/12/2021) / 2021-ARA-AUPP-1094

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Réglementation des boisements de la commune de Pierre-Châtel (38)

Avis étudié à la demande du Département de l’Isère

2021AARA85 (format pdf - 575.8 ko - 07/12/2021) / 2021-ARA-AUPP-1083

Avis délibéré le 7 décembre 2021

Renouvellement du parc éolien de Marsanne et mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de Marsanne (26)

Avis étudié à la demande de la communauté d’agglomération Montélimar Agglomération (26)

2021AARA84 (format pdf - 615.6 ko - 03/12/2021) /2021-ARA-AUPP-1085

Avis délibéré le 3 décembre 2021

NOVEMBRE 2021

Plan de Mobilité (PDM) de l’agglomération d’Annecy (74)

Avis étudié à la demande de la communauté d’agglomération Grand Annecy (Haute-Savoie)

2021AARA83 (format pdf - 866.9 ko - 24/11/2021) / 2021-ARA-AUPP-1081

Avis délibéré le 23 novembre 2021

Mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration de projet sur Limas du plan local d’urbanisme et de l’habitat (PLUh) de l’ex-communauté d’agglomération de Villefranche-sur-Saône (Cavil)

au sein de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône (69)

Avis étudié à la demande de la communauté d’agglomération de Villefranche Beaujolais Saône (Rhône)

2021AARA82 (format pdf - 1.6 Mo - 24/11/2021) /2021-ARA-AUPP-1082

Avis délibéré le 23 novembre 2021

Élaboration du schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la communauté de communes de Saint-Pourçain Sioule Limagne (03)

Avis étudié à la demande de la communauté de communes de Saint-Pourçain Sioule Limagne (Allier)

2021AARA81 (format pdf - 436.1 ko - 24/11/2021) /2021 ARA-AUPP-1080

Avis délibéré le 23 novembre 2021

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité Plan Local d’Urbanisme (PLU) projet d’aménagement hydroélectrique sur la Commune de Chamonix-Mont-Blanc (74)

Projet porté par la Communauté de communes Vallée Chamonix-Mont-Blanc

Avis rendus sur plans et programmes de la MRAe Auvergne - Rhône-Alp... http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=article_...
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